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COMMUNE DE SABLIERES
Département de l'Ardèche

Arrondissement : LARGENTIÈRE

ARRÊTÉ : AR_2024_45

AXIONE doublement poteau ARRÊTÉ MUNICIPAL DE PERMISSION DE
VOIRIE, DE PERMISSION DE  STATIONNER ET D'AUTORISATION

D'ENTREPRENDRE DES TRAVAUX 

Le Maire de Sablières,

Vu les articles 2212-1, 2212-2, 2213-1 et 2213-2 du CGCT,
Vu le code de la route, notamment son article R411-21-1,
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967, modifié ou complété, relatif à la signalisation des routes,
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière – Livre I – 1ère et 2ème parties, relative à la
signalisation temporaire,
Vu la demande écrite en date du 24 septembre 2024 présentée par l’entreprise AXIONE
595 chemin de la Roche Guide, représenter par Mme LAVERDURE Margot pour le compte d'ADN (Syndicat
Mixte Ardèche Numérique) chargée de réaliser des travaux de doublement d'un poteau
(POT_07202_6892) et création de 18 nouvelles implantations sur la
commune de Sablières référencés comme suit :

POT_07202_6892 Doublement 44.54297671, 4.05033589

POT_07202_7155 Création 44.54317161, 4.04992491

POT_07202_7156 Création 44.54336880, 4.04936399

POT_07202_7157 Création 44.54354839, 4.04881859

POT_07202_7158 Création 44.54368258, 4.04827966

POT_07202_7159 Création 44.54382974, 4.04761415

POT_07202_7160 Création 44.54429072, 4.04737516

POT_07202_7161 Création 44.54466348, 4.04715038

POT_07202_7162 Création 44.54504493, 4.04692941

POT_07202_7163 Création 44.54546388, 4.04661646
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POT_07202_7164 Création 44.54592577, 4.04637259

POT_07202_7165 Création 44.54614516, 4.04567546

POT_07202_7166 Création 44.54634296, 4.04523280

POT_07202_7167 Création 44.54664744, 4.04549574

POT_07202_7168 Création 44.54685740, 4.04607035

POT_07202_7169 Création 44.54723727, 4.04629202

POT_07202_7170 Création 44.54712817, 4.04694487

POT_07202_7171 Création 44.54688778, 4.04737333

POT_07202_7172 Création 44.541842,4.051637

Considérant qu'en raison du déroulement des travaux l’entreprise pourra être amener à restreindre la
circulation à partir du 02 janvier 2025 et pour une durée de 365 jours,

ARRÊTE :

Article 1 : l’entreprise Axione est autorisée du 2 janvier 2025 au 31 décembre 2025, pour les besoins du
chantier entreprendre les travaux et à limiter ou arrêter temporairement la circulation sur l'ensemble de
la commune.

Article 2 : l’entreprise est tenue d’informer la mairie 48 heures avant le début effectif du chantier, et la
tiendra informée de la fin du chantier.

Article 3 : l’entreprise est chargée de la fourniture, de la pose et de la maintenance de la signalisation
appropriée.

Article 4 : Toutes les mesures devront être prises par L’entreprise Axione, pour assurer la sécurité des
piétons, l’accès aux propriétés riveraines, ainsi que l’accès aux véhicules de secours

Article 5 : L’entreprise chargée des travaux sera entièrement responsable de tous les accidents qui
pourraient être le fait de son chantier. Sa responsabilité sera substituée à celle de l’administration dans le
cas où cette dernière serait recherchée.

Article 6 : le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur dans la
commune de Sablières.
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Article 7 : le maire de la commune de Sablières, le capitaine de Gendarmerie de Largentière, le
directeur de l’entreprise Axione, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, dont un exemplaire sera adressé à Mme LAVERDURE Margot, responsable des travaux pour ladite
entreprise.

Fait à Sablières le 20 décembre 2024,
Le Maire, Michel TALAGRAND
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